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Déposé le : mardi 18 mars 2014 

Muta�ons intra 2014  
 La loi sur la Refonda.on, avec notamment ses 60 000 créa.ons de postes, a 

suscité des espoirs tant en termes de condi.ons de travail qu’en termes de possi-

bilités de mouvement.  En ce qui concerne le mouvement interacadémique, force 

est de constater que ces espoirs ont été déçus pour de nombreux par.cipants qui 

restent aux portes de notre région.  Il faut dire que, lors du processus de dota.on 

en postes dans le second degré,  la Basse-Normandie a été par.culièrement mal 

servie !   

 Les personnels « entrants » dans l’Académie de Caen sont donc les bienvenus.  

Pour la plupart, ils ont été informés très tôt de leur muta.on.  Non seulement le 

ministère s’était engagé à ne pas communiquer les résultats provisoires (« le pro-

jet ») et n’a pas tenu parole, mais certaines organisa.ons syndicales ont cru bon 

de publier les barres d’entrée et de les diffuser largement.   Voilà une belle opéra-

.on de communica.on ! Et tant pis si les modifica.ons intervenues entre-temps 

font des dégâts auprès de quelques collègues….Sur ce point, la posi.on du SE-

UNSA reste celle de la responsabilité et ne se modifie pas lorsque les élec.ons 

professionnelles se profilent !  Il est inadmissible de susciter des espoirs par une 

première annonce pour les briser ensuite dans un second temps, au prétexte que 

les dommages collatéraux ne concernent que quelques personnes...     

 Que vous soyez entrants dans l’Académie ou tout simplement désireux de 

changer d’affecta.on, ce guide est fait pour vous.  Il présente l’essen.el des règles 

du mouvement intra-académique et vous perme9ra d’y voir plus clair.  Le sujet est 

sérieux et le fonc.onnement complexe : c’est pourquoi les équipes du SE-UNSA de 

l’Académie de Caen se .ennent à votre disposi.on pour répondre à vos ques.ons 

et vous aider à formuler vos vœux de la manière la plus adaptée possible.    

 

MAIL SPECIAL MUTATIONS INTRA 2014 :   

seunsa14bis@gmail.com 

Téléphone muta�ons :  02-31-34-71-79   

Académie de Caen 



 

MUTATIONS INTRA 2014  - Académie de Caen 

 

Être écouté et conseillé ? N’hésitez-pas !  
Permanences « muta�ons » mardi & jeudi : 02-31-34-71-79  (sec.on académique)  

Conseils muta�ons :  06-37-39-05-33 (Mathieu Deforge ) &  06-79-88-08-98 (Sébas.en François)  

Suivi spécifique EPS : 06-08-15-93-25 (Marc Lefèvre) , CPE : 06-76-98-91-48) (Coralie Boyer) 

Contactez-nous aussi par mail !  

Spécial Mutations : seunsa14bis@gmail.com  

ou mathieudeforge14@gmail.com 

Pour un suivi personnalisé de votre dossier  

Complétez la fiche de suivi du mouvement intra  (page 11) et retournez-la à  

SECTION ACADEMIQUE DU SE-UNSA 

MAISON DES SYNDICATS 

29 avenue Charlo>e CORDAY 14000 CAEN 



L’Académie de Caen : pe�te, mais rurale...  

L’ Académie est composée de 3 départements : le Calvados, 

la Manche et l’Orne.  Suivant les départements, les établis-

sements sont plus ou moins proches les uns des autres (cf. 

zones rurales dans l’Orne notamment).  Mais pour formuler 

vos vœux, il est préférable de ne pas se fier uniquement  

aux distances kilométriques ! L’existence (ou non) de voies 

rapides, la satura.on occasionnelle de certains axes et le 

relief parfois tourmenté sont autant de critères à prendre 

en compte !  

 La capitale régionale, CAEN et son aggloméra.on de 

plus de 200 000 habitants, est la zone la plus demandée au 

niveau du mouvement intra. Les établissements situés jus-

qu’à 30 ou 40 km, surtout en direc.on de la mer et de 

BAYEUX, subissent aussi une forte demande, et ce dans la 

majorité des disciplines. 

 De même, le sud du département de la Manche, de 

par sa proximité avec la Bretagne et les infrastructures rou-

.ères, est très demandé par les collègues qui n’ont pu ob-

tenir l’académie de RENNES. 

 Même s’il existe des établissements classés REP (à 

Caen, Cherbourg, Alençon, Flers…), dont certains sont d’ail-

leurs demandés, ou des collèges et des lycées qui connais-

sent de réelles difficultés, les condi.ons d’exercice du mé-

.er sont probablement moins difficiles que dans d’autres 

académies.  Par contre, a9en.on aux postes partagés qui 

sont de plus en plus nombreux, parfois éloignés les uns des 

autres,  et  souvent « masqués » ! 

L’équipe du SE-UNSA   

Muter : une opéra�on délicate ?  

Par.ciper au mouvement intra-académique , 

c’est solliciter une affecta.on, soit parce qu’on  sou-

haite changer de poste, soit parce qu’on n’a pas (ou 

plus) de poste.   Dans ce dernier cas de figure, le mou-

vement débouchera sur une affecta.on à .tre 

«défini.f» dans un établissement ou dans une Zone 

de Remplacement (ZR).  

Ce9e opéra.on comporte toujours son lot d’es-

poirs et d’inquiétudes.  Ce9e publica.on vous per-

me9ra d’y voir plus clair et vous aidera à ébaucher 

des stratégies pour formuler vos vœux.  Toutefois, 

plusieurs règles en vigueur restent rela.vement com-

plexes (et souvent mal explicitées), c’est pourquoi il 

est important de prendre conseil. 

Se faire conseiller !  

 L’équipe académique du SE-UNSA est à votre ser-

vice pour vous aider dans votre démarche et vous in-

former des spécificités locales.    

 Nous serons-là pour vous éviter de faire des 

« bourdes », pour maximiser vos chances d’obtenir ce 

que vous souhaitez, pour vous présenter les diffé-

rentes op.ons qui s’offrent à vous.  Il est évidemment 

impossible de garan.r un résultat  (ceux qui préten-

dent le contraire sont des imposteurs) mais formuler 

des vœux ne se fait pas n’importe comment !  

  N’hésitez-pas à nous appeler ! Venez nous 

rencontrer lors des permanences ! Écrivez-nous un 

mail pour avoir des infos ! Ne mutez pas à l’aveugle !   

Les par�cipants obligatoires : 

���� Les entrants dans l'Académie (.tulaires ou 

« anciens » stagiaires ; sauf postes spécifiques), les 

enseignants stagiaires .tularisés qui avaient obtenu 

disponibilité ou congé  

����  Les personnels en mesure de carte scolaire.  

����  Les  stagiaires précédemment .tulaires d’un corps 

de personnels enseignants, d’éduca.on et d’orienta-

.on ne pouvant pas être maintenus dans leur poste.  

����  Titulaires gérés hors Académie et tenus à réinté-

gra.on  

Les autres par�cipants : 

����  Titulaires souhaitant changer d'affecta.on 

����  Titulaires gérés par l'Académie et souhaitant réinté-

grer après une disponibilité, un congé avec libéra.on de 

poste, une affecta.on dans un poste de réadapta.on ou 

de réemploi, dans l'enseignement supérieur ou en quali-

té de CPD pour l’EPS.  

����  Personnels gérés hors académie (détachement - 

affecta.on en TOM, en Andorre, en écoles supérieures) 

mis à disposi.on, sollicitant un poste dans leur an-

cienne académie. 

 

Phase intra 2014 : ne mutez pas à l’aveugle ! 

 

Qui par�cipe ?  



 POSTE FIXE ? REMPLACEMENT ? Pour obtenir un poste fixe en établissement, on peut demander un établissement 

précis ou formuler un vœu dit « géographique » (tout poste d’une commune, d’un groupement de communes, d’un 

BEC, d’un département, de l’Académie) pour lequel on peut préciser un type d’établissement (lycée..).  Pour obtenir 

une zone de remplacement on peut demander une ZRE (zone précise), une ZRD (toute ZR d’un département) ou un 

vœu ZRA (toute ZR dans l’Académie).  Pour les ZR, saisissez sur I-Prof vos préférences pour la phase d’ajustement.  

 S’INFORMER SUR LES POSTES ? La liste des postes vacants (y compris SPEA), est publiée sur I-PROF rubrique SIAM.  

Mais l’essen.el des muta.ons se fait sur des postes libérés lors du mouvement, donc il ne faut pas se limiter aux 

« vacants » et veiller à bien demander ce qu’on veut avoir.  Pour visualiser le réseau des établissements dans l’acadé-

mie, allez sur le site du rectorat et tapez « cartographie ».   Pour les « barres », contactez-nous !  

 FORMULER VOS VŒUX DANS L’ORDRE DE PREFERENCE.  C’est dans cet ordre qu’ils sont examinés, mais c’est le ba-

rème qui départage les candidats (pas le rang du vœu).  Si votre liste comporte des vœux larges, la logique habituelle 

(pas systéma.que) veut que l’on formule d’abord des vœux précis, pour « guider » les vœux plus larges. 

 VŒUX NON SATISFAITS ? Un collègue déjà en poste fixe (non touché par une mesure de carte scolaire) conserve 

son affecta.on s'il n'ob.ent pas sa.sfac.on au mouvement.  Si un collègue devant obligatoirement par.ciper au 

mouvement n’est pas sa.sfait, il y a « extension » (il a donc souvent intérêt à faire plusieurs vœux).   

La procédure d'extension s'effectue avec le plus pe�t barème de votre liste (bonifica.on des agrégés non comptée) 

et à par�r du 1er vœu exprimé (établissement, commune...). L’extension se fera en priorité sur tout établissement 

« restant non pourvu » de l’Académie, puis après sur une ZR.  Si l’extension est nécessaire alors : 

1: EXAMEN DU PREMIER VOEU 

Le vœu porte sur un établissement ou une commune ?  L’ex-

tension se fait alors sur  le poste en établissement  « le plus 

proche » du premier vœu  (Aen�on : dans les faits                             

on se retrouve souvent loin de ce vœu !)  

Extension à la ZR la plus proche (par u.lisa.on d’une carte des 

distances entre la commune définie en premier vœu et le 

centre géographique de la ZR) 

En cas d’impossibilité  

Le vœu porte sur une  zone de remplacement ?  

L’extension se fait à la ZR  

la plus proche (carte des distances)  

Extension sur un poste vacant en établissement de la ZR demandée 

en premier vœu  

et éventuellement de la ZR la plus proche.  

Un .tulaire dont le poste est supprimé est vic.me d’une mesure de « Carte Scolaire » et doit par.ciper au mouve-

ment intra.  Pour être « estampillé et reconnu » comme tel, il lui faut formuler des vœux incluant obligatoirement 3 

vœux (les agrégés peuvent restreindre ces vœux aux lycées)  :   

 -  Tout poste dans l’établissement ini.al  (poste perdu)  

 - Tout poste dans la commune de cet établissement  

 - Tout poste dans le département de l’établissement.  

Vœux bonifiés à hauteur de 1500 points.  Si vous 

êtes muté au .tre d’un de ces vœux, vous conserve-

rez votre ancienneté pour les mouvements futurs 

 

FAIRE SES VŒUX : LES GRANDS PRINCIPES 

 

LA PROCEDURE D’EXTENSION 

 

MESURE DE CARTE SCOLAIRE  

Les autres vœux ne sont pas bonifiés, mais si l’un d’entre eux est sa.sfait cela interrompt votre ancienneté 

(muta.on normale).  La vic.me de carte scolaire conserve une priorité de retour sur son poste perdu (dans son 

établissement, et dans la commune « perdue ») tant qu’il n’a pas eu de demande de muta.on sa.sfaite. 



1. Etablissement de ra>achement administra�f (RAD).  Le RAD, qui sert entre autres choses de base aux indemnités 

de déplacement (ISRR),  est fixé lors de la phase intra des muta.ons.  Par la suite, ce RAD n’est modifiable qu’à la de-

mande express de l’intéressé (par le9re au recteur sous couvert du chef d’établissement).  Si un arrêté en provenance 

du rectorat modifiait votre RAD sans votre consentement, vous avez deux mois pour contester (alertez le SE-UNSA).  

Pour les disciplines de + de 200 enseignants, le RAD se trouve dans le Bec central de la Zone.    

2. Lors du mouvement intra, les personnels déjà TZR peuvent tenter d’obtenir un poste fixe. Comme les autres col-

lègues qui font le choix de par.ciper au mouvement, ils restent « .tulaires » de leur ZR s’ils n’ob.ennent pas sa.sfac-

.on.  Tout vœu sa.sfait (y compris un simple changement de ZR ! ) se traduit par la perte de l’ancienneté.   

3. Si vous « restez » TZR dans la même ZR (muta.on sur poste fixe non obtenue ou non demandée), vous devez indi-

quer vos préférences d’affecta.on dans votre zone lors de la phase intra (sur I-prof donc, rubrique SIAM) : soit pour 

effectuer un « remplacement à l’année » (« AFA » : 5 vœux possibles), soit pour effectuer des remplacements de plus 

courte durée,  afin que cela soit pris en compte lors de la phase d’ajustement.  

4. Vous êtes mutés sur une ZR par choix ou extension.  Vérifiez ou formulez (par courrier) vos préférences pour la 

phase d’ajustement.   Pour l’affecta.on dans la ZR, voir le calendrier de ce bulle.n.   

1. Les SPEA (postes spécifiques académiques) regroupent les postes en sec.on européenne, en sec.on li9éraire arts, les 

postes à compétences par.culières.  Pour postuler, indiquez-le dans votre demande de muta.on : il sera examiné avant le 

reste et « hors-barème ».  L’obtenir annule le reste de la demande de muta.on.  Pour postuler, re.rez une fiche de candida-

ture dans votre établissement et renvoyez-la au rectorat avant le 7 avril 2014.  Contactez le Se-Unsa pour plus de précisions.  

2. Les postes partagés sur communes limitrophes (ou non) sont nombreux.  Comble du cynisme, ces postes sont considérés 

comme « normaux » par le Rectorat et s’avèrent dans les faits difficiles à iden.fier et à exclure lorsqu’on formule des vœux 

géographiques.  Nombre de collègues découvrent ce9e situa.on avec stupeur lorsqu’ils apprennent leur affecta.on.  Des 

listes de postes partagés existent (nous contacter) , mais elles ne sont qu’indica.ves (varia.ons et ajustements sont la règle).  

3. L’Educa�on prioritaire englobe 11 collèges.  Quand on formule un vœu géographique, les 9 établissements APV de la zone 

sont compris dans la demande.  Seuls les 2 établissements ECLAIR sont exclus du processus normal des muta.ons 

(candidature auprès du chef d’établissement qui accorde un entre.en puis formule un avis sur le recrutement).  

LES POSTES PARTICULIERS  

 

AFFECTATION DES TZR 

L’Ins.tu.on prétend ce9e année renoncer à communiquer un « projet d’affecta.on »  académique dès le début du mois de 

juin.  Le SE-UNSA sera vigilant sur ce point : une telle divulga.on présente plus d’inconvénients que d’avantages.  En effet, le 

« logiciel » d’affecta.on, véritable usine à gaz aux paramétrages limités, ne délivre qu’un premier jet très imparfait et, dans 

l’intérêt des collègues, les services du rectorat et les commissions (où siège le SE-UNSA) procèdent à des ajustements.  Ce 

travail et la vigilance syndicale garan.ssent un déroulement équitable et performant du mouvement, dans le respect de la 

règle du barème et le souci de la sa.sfac.on du plus grand nombre.   Si vous souhaitez plus d’informa.on, contactez-nous !  

 

LES RESULTATS ?  A L’ISSUE DES COMMISSIONS !  

Ingénieur Cachin                 

(REP, APV) Cherbourg 

Les Provinces (REP, CLAIR) 

Cherbourg 

Cherbourg 

Guillaume de Normandie               

(REP, sensible, APV)  

 Marcel Pagnol 

(REP, APV)  

Henri Sellier      

(REP, sensible, APV)  

Emile Zola 

(REP, APV)  

Nelson Mandela 

(REP, APV)  

Caen et périphérie  

P.S de Laplace                 

(REP, APV) Lisieux  

Louise Michel                            

(REP+, CLAIR) Alençon 

Jean Monnet                 

(REP, APV)  Flers 

Arle>e Hée Fergant 

(REP, APV) Vimou�ers 



 

REPERES : LES ZONES DE REMPLACEMENT (ZR) 

POUR LES DISCIPLINES DE 200 ENSEIGNANTS ET PLUS :    

mathéma.ques ; sciences physiques, SVT, le9res classiques, le9res modernes, histoire-géographie, allemand,  

anglais, espagnol, technologie, EPS & documenta.on 



POUR LES DISCIPLINES A EFFECTIF COMPRIS ENTRE 30 ET 199 ENSEIGNANTS  

Lycée : physique appliquée, philosophie, sciences économiques et sociales, arts plas.ques, éduca.on musicale, économie et ges.on 

(op.ons A, B, C), génie mécanique (construc.on et produc.que) électronique, électrotechnique. + Orienta.on 

LP : mathéma.ques sciences physiques, le9res histoire, anglais le9res, arts appliqués, arts plas.ques, communica.on, comptabilité 

bureau.que, génie mécanique (construc.on et produc.que), électronique, électrotechnique, génie industriel bois, génie industriel 

structures métalliques, employés de collec.vités, économie familiale et sociale, santé environnement, vente. 

 

Quelques groupements de communes 
CALVADOS 

014951 Caen et communes Nord : Caen; Hérou-

ville; Colombelles; Blainville; Douvres; Ouistreham; 

Courseulles.  

014952 Caen et communes Sud : Caen; Ifs; Monde-

ville; Verson; Saint-Mar.n de Fontenay; Giberville; 

Troarn; Bre9eville S/ Laize; Argences; Mézidon; Po.gny 

014953 Caen et communes rive gauche : Caen; 

Hérouville; Blainville; Verson; Ouistreham; Douvres; 

Evrecy; Courseulles; Tilly s/ Seules ; Creully; Villers-

Bocage;   

014954 Caen et communes rive droite : Caen; 

Mondeville; Colombelles; Saint Mar.n de Fontenay; 

Giberville; Troarn; Bre9eville s/ Laize; Argences; 

Merville-Franceville; Dozulé; Cabourg; Mézidon; Po-

.gny; Dives sur Mer 

MANCHE 

050951 Cherbourg et environs : Cherbourg-Octeville; Tourla-

ville Equeurdreville; Querqueville; La Glacerie; Flamanville; Saint-

Pierre Eglise; Beaumont; Valognes; Les Pieux; Bricquebec; Port-

Bail.  

050952 Saint-Lô et environs : Saint Lô; Canisy; Saint Clair sur 

Elle; Marigny; Torigni sur Vire; Saint Jean de Daye; Tessy sur Vire ; 

Percy 

050953 Granville et environs : Granville; Bréal; Sar.lly; La Haye 

Pesnel; Montmar.n s/ Mer; Gavray 

050954 Avranches et environs : Avranches; Sar.lly; Ducey; La 

Haye Pesnel; Brecey; Saint James; Pontorson; Villedieu les Poêles  

050956 Coutances et environs : Coutances; Saint Sauveur Len-

delin; Montmar.n; Agon Coutainville; Cerisy la Salle; Periers; Les-

say 

ORNE 

 

061951 Flers et environs: 

Flers; Athis de l’Orne; la Fer-

rière aux Etangs; Tinchebray; 

Briouze; Domfront; La Ferté 

Macé.  

  

061952 Mortagne et envi-

rons : Mortagne au Perche; 

Le Mêle sur Sarthe; Bellême; 

Longny au Perche; Réma-

lard; le Theil 



STRATEGIES « FAMILIALES »  
LA MUTATION SIMULTANEE  

Une « Muta.on simultanée » est possible avec un conjoint également enseignant du second degré (ou CPE ou COP/ 

PSY).   Si une telle demande a été formulée lors de la phase de muta.on inter, elle doit aussi l’être lors de la phase de 

muta.on intra.   Les deux candidats concernés font une demande strictement iden.que (mêmes vœux, même ordre).  

La bonifica.on est de 80 points sur le vœu département ou ZRD, de 30 points sur les vœux communes, groupement 

de communes, BEC et ZRE.   L’administra.on cherchera alors à affecter les candidats dans le même département, cha-

cun des postulants devant donc être en mesure de passer « la barre » départementale dans sa discipline.   Si vous 

n’êtes pas conjoints, une telle demande est également possible, mais ne donne pas de droit à bonifica.on.  

LE RAPPROCHEMENT DE CONJOINTS  

Une demande de « rapprochement de conjoints » implique que celui-ci exerce une ac.vité professionnelle ou soit 

inscrit à l’ANPE.  Il faut également être « conjoint », c’est-à-dire être marié ou pacsé (au plus tard le 1er septembre 

2013) ou avoir un enfant reconnu par les 2 parents (né ou à naître avec une reconnaissance par an.cipa.on au plus 

tard le 1er janvier 2014).    

Les entrants dans l’Académie ne peuvent se prévaloir d’un rapprochement de conjoint que s’il a été validé à l’inter.  

Les bonifica�ons diffèrent selon les types de vœux (cf. fiche de barème).  Pour pouvoir être bonifié le vœu  ne doit 

exclure aucun type d’établissement.    

Sépara�on : les conjoints sont considérés comme séparés dès lors qu’ils travaillent dans 2 départements dis.ncts.   

A>en�on : pour que les bonus soient effec�fs, le premier vœu de votre liste ouvrant droit à bonifica.on doit être 

dans le département de la résidence (professionnelle ou privée) du conjoint.   C’est logique ! C’est le vœu déclen-

cheur à la suite duquel les vœux dans les autres départements seront également bonifiés.  Le rapprochement de con-

joints peut être demandé même si votre conjoint est dans une autre Académie : c’est alors le département le plus 

proche qui est pris en compte.    

LES PIECES JUSTIFICATIVES A FOURNIR  

- Photocopie du livret de famille ou extrait d’acte de naissance de l’enfant. 

- Cer.ficat de grossesse (délivré au plus tard le 01/01/2014) ; l’agent pacsé ou non marié doit joindre une a9esta.on 

de reconnaissance an.cipée avant le 01/01/2014 

- A9esta.on du tribunal d’instance établissant l’engagement dans les liens d’un PACS et a9esta.on de déclara.on de 

revenus   

- A9esta.on de l’ac.vité professionnelle du conjoint (bulle.ns de salaire, chèques emploi service, promesse d’em-

bauche ...) sauf si celui-ci est agent de l’Educa.on Na.onale.  Si chômage : a9esta.on récente d’inscrip.on à Pôle 

Emploi et de la dernière ac.vité professionnelle.  A9esta.on de domicile (qui9ance..).  

- Pour la RRE et les personnes divorcées (ou en instance) : la décision de jus.ce confiant la garde de l’enfant.  Les 

pièces a9estant la domicilia.on des enfants.  

LA GARDE CONJOINTE OU ALTERNEE 

Dans le cadre d’une garde conjointe ou alternée, vous pouvez bénéficier d’une bonifica.on de Rapprochement de la 

résidence de l’enfant (RRE) afin de favoriser l’hébergement et le droit de visite (90 points sur BEC, département, ZRD; 

30 points sur communes, groupements de communes, ZRE).  Il faut alors formuler des vœux pour se rapprocher de la 

résidence des enfants.  25 pts sont a9ribués par enfant à charge  (- 20 ans) au 01/09/14 sur vœux BEC/département/

ZRD/académie.  Les personnes isolées ayant des enfants à charge peuvent se prévaloir des mêmes disposi.ons sous 

réserve que la demande soit mo.vée par l’améliora.on des condi.ons de vie de l’enfant 



16-19 mai 2014 :  Tenue des groupes de travail  chargés de vérifier les 

listes de vœux & les barèmes.   Affecta.ons mouvement spécifique.  

Les postes spécifiques (SPEA) dont la liste figure sur le site du Rectorat (postes en section européenne...) sont 

attribués hors barème.  Les vœux portant sur les SPEA sont inclus dans votre demande de mutation mais sont 

examinés prioritairement (avant les autres, qu’ils annulent s’ils sont satisfaits) .  Une fiche de candidature doit 

être remplie et adressée à la DPE.  Contactez-nous pour le suivi de votre dossier.  Les postes EREA ne font plus 

partie des SPEA. 

Du 14 avril au 25 avril, la DPE vérifie les barèmes.  Le barème retenu est affiché sur I-Prof.  

En cas de désaccord, la correction doit être demandée par écrit et signalée au plus tôt au ser-

vice gestionnaire par téléphone ! Vous devez également alerter au plus vite le SE-UNSA ! !   

Seuls les cas de force majeure (décès du conjoint/enfant, perte d’emploi ou muta-

tion du conjoint, cas médical aggravé…) ouvrent la possibilité d’une demande tardive. 

28 août 2014 : Bilan des affecta.ons des .tulaires sur zone de remplacement  

Une bonification (1000 points sur zone géographique ou département ; 50 pts sur vœux géographiques pour les 

bénéficiaires de l’obligation d’emploi) peut être accordée lorsque l'état de santé du demandeur, de son conjoint 

ou de ses enfants à charge nécessite des soins continus (ascendants exclus).  Adresser le dossier médical en 

recommandé avec accusé de réception au Service Santé Rectorat de Caen—BP46184—14061 CAEN CEDEX 

(avant le 04/04). Le dossier comprendra les certificats médicaux, la RQTH (ou le dépôt de demande de RQTH) ; 

une lettre précisant les informations administratives et les vœux, avec motivations  Attention : Les 1000 pts 

obtenus pour dossier médical lors de la phase « Inter » ne sont pas automatiquement reportés sur la phase In-

date limite de dépôt des de-

mandes d’affecta.on sur           

poste SPEA 

28 avril-15 mai 2014 : affichage sur           

I-PROF des barèmes des candidats.   

12 mai 2014 : date limite de récep.on des de-

mandes de muta.on tardive, des modifica.ons 

ou annula.on de demandes de muta.ons.    

10 au 12 juin 2014 : REUNION DES CAPA ET DES FPMA examinant le mouvement intra.  (10 juin : Docu-

menta.on, technologie, langues, arts plas.ques, Educa.on musicale, Economie ges.on, STI ; PLP.  11 

juin : Mathéma.ques, Sciences physiques, SVT, Biochimie, HG, Orienta.on, Educa.on.  12 juin : Le9res 

classiques, Le9res modernes, philosophie, SES, EPS)  

Publica.on des résultats sur I-PROF.    

Les demandes de révision d’affecta�on doivent être déposées dans les 8 jours qui suivent le résultat de l’intra (tenue de la FPMA).    

19 mars au 3 avril 2014   Saisie des demandes sur I-PROF.  A .tre excep.onnel elles peuvent être formulées au moyen 

d’imprimés disponibles au rectorat de Caen (DPE).  Consultez les postes vacants,  mais ne vous y limitez pas car la mobi-

lité résulte surtout de la libéra.on des postes lors du mouvement.  A9en.on aux services partagés « masqués » ! 

20-23 juin 2014 :  Réunion des groupes de travail pour l’examen des demandes de 

révision d’affecta�on, lesquelles doivent donc être réalisées avant ce9e date.  

09-10 juillet 2014 :  Réunion des groupes de travail rela.fs aux affecta.ons à l’an-

née sur postes provisoires  

4-11 avril 2014 :   on vérifie sa demande ! La confirma on de demande envoyée par le rectorat « arrive » dans votre établisse-

ment .  Corrigez-la si nécessaire.  Joignez-y les pièces jus fica ves numérotées.  Transme,ez le tout signé au rectorat de Caen 

(DPE).  Remplissez la fiche de suivi syndical et transme,ez-la, avec une copie de votre dossier,  au SE-UNSA académique.  

Date limite de dépôt  des     

dossiers médicaux                  

auprès du  service  

santé du rectorat  

de Caen 

16 mai : CPE, COP & EPS.  19 mai: Agrégés, Certifiés & PLP .   

Réaffichage des barèmes modifiés à l’issue des travaux.  

 CALENDRIER INTRA 2014 - Académie de Caen 

14-19 mai 2014 :  Tenue des groupes de travail  examinant 

les demandes  accompagnées d’un dossier médical   

14 mai : Agrégés, Certifiés.  16 mai : CPE, COP & EPS.  19 mai : PLP.  

Réaffichage des barèmes modifiés à l’issue des travaux.  

04 avril :  Dossiers médicaux 

07 avril :  SPEA 


